
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le six février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 31 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Aline
MARECHAL,  Catherine  OMONT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent  GILLE,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 4

Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusés     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 février 2023

M_DL230206_028

TRANSITIONS ECOLOGIQUES - PARTENARIAT LA ROUE LIBRE - AUTORISATION - ATTRIBUTION

Monsieur Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Conseiller délégué – Dans le cadre de son engagement
pour les transitions écologiques, la Ville de Montivilliers souhaite notamment agir sur les mobilités
douces. Dans ce contexte, la ville de Montivilliers a signé en 2021, une convention de partenariat
avec l’Association « La Roue Libre ».

Conformément  à  ses  statuts,  l’Association  « La  Roue  Libre »  a  pour  objet  de  promouvoir,  de
développer, et d’organiser l’usage du vélo,  que ce soit dans une démarche de mobilité, d’activité
physique, et de développement durable. La Roue Libre réalise les missions suivantes :

    • Vélo-école, vélo-bus, challenge entre cyclistes,
    • Une activité individuelle et pluri générationnelle,
    • Ateliers de réparation et d’autoréparation,
    • Activités favorisant le tourisme social et solidaire à vélo,
    • Ateliers de créations artistiques et ludiques autour du réemploi.

Depuis juillet 2021, l’association a implanté au rez-de-chaussée de l’ancienne Gare de Montivilliers,
une antenne dédiée à l'autoréparation et à la réparation mécanique solidaire axée sur le réemploi, et
a mené des actions de promotion et de sensibilisation à l’usage du vélo pour les montivillons,

Ces  deux années de partenariat  sont très encourageantes  et  semblent indiquer que ce nouveau
service de proximité pour les Montivillons est attractif. C’est pourquoi, les deux parties ont souhaité
prolonger  le  partenariat  engagé  depuis  juillet  2021  pour  la  période  du  1er  janvier  2023  au  31
décembre 2023. 

En 2022, l’association a bénéficié d’une subvention de la Ville qui lui a permis de financer une partie
d’un contrat jeune FONJEP et de mettre en œuvre un projet d’animation territoriale autour du vélo
pour un montant total de 5 461,2 €. 

Au titre de la convention 2023, il est proposé d’allouer à l’association une subvention globale d’un
montant de 5 916 € correspondant :

• Au soutien à l'embauche d'un jeune en contrat FONJEP-Jeune partagé avec la Ville d’Harfleur,
correspondant à 5 416 €

• A une  subvention de  fonctionnement  répondant  à  l’objet  de  la  convention et  au  projet
proposé par La roue libre, correspondant à 500 €.

Le projet de convention de partenariat, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023
définit les modalités du partenariat entre la Ville et l’association ainsi que les conditions de mise à
disposition  du  local  au  profit  de  l’association.  Le  montant  de  la  valorisation  de  l’espace  mis  à
disposition sera transmis à l’association au 1er trimestre 2023, et  devra figurer à son compte de
résultat de l’année 2023.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2311-7;

VU le budget primitif de l’exercice 2023 ;

VU la demande émise par l’association « la roue libre » de renouveler la convention de partenariat
avec la Ville ; 

VU la demande de subvention formulée par l’association « La Roue Libre» en date du 9 janvier 2023

CONSIDÉRANT

- Que la Ville de Montivilliers souhaite favoriser et encourager le projet de l’association « La Roue
Libre » laquelle a pour objet de promouvoir, de développer, et d’organiser l’usage du vélo, que ce soit
dans une démarche de mobilité, d’activité physique, et de développement durable ;
- Que l’association la « Roue Libre » a implanté depuis juin 2021 à Montivilliers une antenne relative à
l'autoréparation et à la réparation mécanique solidaire axée sur le réemploi ;
- Que les compétences et les outils de l’association « La Roue Libre » amènent un nouveau service de
proximité aux Montivillons ;

Sa commission municipale n°3, Transition écologique et vie quotidienne, réunie le 30 janvier 2023
consultée ;

VU le rapport de Monsieur  Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Conseiller délégué en charge de la
Circulation,  du  Stationnement,  des  Déplacements  doux,  de  l’Informatique  et  des  Nouvelles
technologies  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
• D’autoriser le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  de  partenariat  et

d’occupation du domaine public de la ville entre la ville de Montivilliers et l’association « La
Roue Libre » pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 ;

• D’attribuer une subvention de 5 916 € à l’association « La Roue Libre » pour l’année 2023 ;

Imputation budgétaire
Exercice 2023

Budget principal
Sous-fonction et rubrique : 025 – Aide aux associations
Nature et intitulé : 6574 – Subvention aux associations

Montant de la dépense  : 5 916 euros

(Le montant à valoriser par l’association dans son compte de résultat sera transmis au 1er trimestre
2023. Dépenses liées à la mise à disposition du local.)
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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